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REUNION DU COMITE SYNDICAL 
DU MERCREDI 14 DECEMBRE 2011 

 
Compte-rendu 

 
 L’an deux mil onze, le quatorze décembre à 18 heures, le Comité Syndical du Pays Loire 
Touraine s’est réuni au Centre Socio Culturel du Val de Cisse de Nazelles-Négron, sous la 
Présidence de Monsieur Claude COURGEAU, Président. 
 
Etaient présents : 
Communauté de Communes Val d’Amboise : M. Michel NYS, M. Philippe LEVRET, M. Michel 
GASIOROWSKI, Mme Martine ROBINET, M. René CLERQUIN, Mme Edwige DUBOIS, M. Jean-
Pierre CHABERT, Mme Marie-Claire JAUTROU, M. Michel LEGENDRE, M. Maurice PLY, M. 
Gérard LECOQ, M. Claude COURGEAU, Mme Dany TOURNIER, Mme Claudine BELLEFILLE, M. 
Jean-Pierre VINCENDEAU 
Communauté de Communes de Bléré Val de Cher : M. Fabrice AUGER, Mme Marie-Christine 
RICHER, M. Georges FORTIER, M. Jocelyn DURAND, M. Michel DUVAL, M. Serge MELEUC, Mme 
Violette SOUCHARD, M. Jean-Michel PRIEUR, M. Jean-Louis CHERY, M. Jean-Louis LEVEQUE, M. 
Alain CHANTELOUP, M. Didier AVENET, Mme Jocelyne COCHIN 
Communauté de Communes du Castelrenaudais : M. Francis BILLAULT, M. Pierre GAUDINO, 
Mme Jocelyne AMIRAULT, M. Alain AYMARD, Mme Danielle GOMBERT, M. Jean-Paul 
PERROCHON, Mme Pascale BOSSELUT, Mme Anne-Marie VIAUD, Mme Denise BARBOT, M. 
Gilles LEFEBVRE, M. Lucien SENECHAUD, M. Antoine REILLE, M. Joël BESNARD, Mme Isabelle 
SENECHAL, M. Pierre RAPY, Mme Marie-Claude FOUCHER, M. Denis SEYNAEVE, M. Michel 
COSNIER 
Communauté de Communes des Deux Rives : M. André BILLARD, Mme Christine ULIVI, Mme 
Marie-Thérèse FEIREISEN 
Communauté de Communes de l’Est Tourangeau : M. Claude ABLITZER, M. Eric POUGETOUX, 
M. Vincent MORETTE, M. Pierre DOURTHE, M. Patrick SEWERYN, M. Philippe FRAYSSE, Mme 
Christiane DAIRE, M. Christian ROCHE, M. Pierre LARUE 
Communauté de Communes du  Vouvrillon : Melle Bérénice BOUCHAT, Mme Brigitte 
DOUSSET, Mme Christiane LAVALETTE, M. François FRESLON, M. Jean HUREL, M. Claude 
CHESNEAU, M. Pierre GICQUEL 
Commune de Céré-la-Ronde : M. Léon DELWART 
Conseillers Généraux : M. Christian GUYON, M. Jean-Pierre GASCHET, M. Bernard MARIOTTE 
Secrétaire de séance : Melle Bérénice BOUCHAT 
 

-------------- 
 
 Débat sur les orientations budgétaires  

 
Conformément aux articles L.2312-1 et L.2531-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, un débat d’orientations budgétaires doit intervenir dans les deux mois qui 
précèdent le vote du budget. Ce débat permet au Comité Syndical, à partir des propositions du 
bureau du Pays, de définir les orientations générales à retenir pour l’exercice 2012, et de 
déterminer les ressources attendues.  
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Contrat régional de Pays  

 Écriture du programme d’actions 

 Négociation et signature du 3ème contrat 

 Dossiers Contrat de Pays (dernier trimestre) 

 Accompagnement des initiatives « ID en campagne » 

 Suivi des réflexions pour la mise en œuvre du Contrat de Pays (mise en place de 

groupes de travail, …) 

ORAC  

 Instructions d’une vingtaine de projets  

 Solde et bilan de la tranche 1 de l’ORAC 

 Communication sur la relance de l’ORAC et les nouvelles modalités 

 Accompagnement à la mise en œuvre des actions collectives : ateliers de 

formation pour les artisans du bâtiment sur l’adaptation des logements, 

réunions d’information sur l’accessibilité des ERP, leçons de cuisine en plein air, 

réflexions sur la mise en place de diagnostic énergétique dans les entreprises 

LEADER 

 Accompagnement des porteurs de projets dans leurs demandes de subvention et 

de paiement : engagement des fonds à hauteur de 640 200 € soit une quinzaine 

de nouveaux projets et mandatement des fonds à hauteur de 237 700 € soit une 

trentaine de dossiers d’ici fin 2012 

 Évaluation du programme Leader : mise en place d’outils d’évaluation 

 Projets de coopération territoriale : communication, mobilisation des acteurs et 

mise en place d’une action commune de promotion du territoire  

 Actions d’information sur le maintien à domicile des personnes âgées : poursuite 

de la campagne de sensibilisation « adaptation des logements» à destination 

des artisans et réflexions sur les solutions d’accueil temporaire 

Label Pays d’art et d’histoire  

 Programme d’animations 2012 (expositions, visites, spectacles, stages, 

vacations guides-conférenciers) 

 Valorisation des témoignages oraux collectés  

 Conception d’actions éducatives en temps scolaire et mise en œuvre 

 Actions de communication (dépliants, affiches, …) 

 Organisation de l’examen des guides-conférenciers 

 Engagement des réflexions pour la conception d’un Centre d’Interprétation de 

l’Architecture et du Patrimoine 

Inventaire de la Vallée de la Brenne  

 Validation des dossiers d’inventaire des communes de Chançay et Reugny (par la 

Région) et transmission des synthèses aux communes 

 Bilan de la seconde année (à fournir à la Direction de l’Inventaire du Patrimoine 

au printemps) et signature de la convention annuelle 
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 Poursuite de l’inventaire (archives, terrain et dossiers) : Neuillé-le-Lierre, 

Villedômer et Auzouer-en-Touraine 

Réflexions conduites à l’échelle du Pays  

 Poursuite des réflexions esquissées dans le schéma de développement 

touristique 

 Réalisation de la stratégie territoriale en matière de conservation et de 

protection des milieux : étude « trame verte, trame bleue » (obligatoire dans le 

cadre du contrat de Pays, subventionné à hauteur de 80%) 

 Suite des réflexions menées sur le développement de l’œnotourisme et le label 

Vignobles et Découvertes  

Actions de communication   

 Réactualisation et optimisation de notre communication Internet 

 Mise en œuvre de sessions d’informations sur des thématiques (développement 

durable, paysage, aides financières, etc.) 

 
 LEADER 

 
Compte-rendu du Comité de programmation du 12 décembre 2011  
Lors du comité de programmation qui s’est tenu le 12 décembre 2011, 5 dossiers de demande 
de subvention ont été examinés et validés. 
 

Nom du projet  Subvention  

49 - ÉTUDE DE FAISABILITÉ RELATIVE À L’IMPLANTATION D’UN ÉCO(LO)MUSÉE À 
ÉPEIGNÉ-LES-BOIS  

10279.50 €  

50 - ÉTUDE DE FAISABILITÉ RELATIVE À L’IMPLANTATION D’UN SENTIER 
D’INTERPRÉTATION LE LONG DU CHER  

13272.60 €  

51- ANIMATION GESTION DU PROGRAMME LEADER 2012  35544.43 € 

52 - FONCTIONNEMENT DU RAM ITINÉRANT SUR LE CASTELRENAUDAIS POUR 
L’ANNÉE 2012  

8428.65 €  

53- ANIMATION 2012 DU PAYS D’ART ET D’HISTOIRE LOIRE TOURAINE  19677.47 €  

TOTAL  87202.65 €  

 
Par ailleurs, les trois projets de coopération déposés dans le cadre de l’appel à projets 
« Coopération » fin septembre ont été approuvés par le Préfet de la Région Centre et le 
Président du Conseil Régional pour une enveloppe globale de FEADER de 100 600 €, conforme 
à notre demande. Pour rappel, il s’agit des projets : 
 10.1 : Valorisation et promotion des territoires viticoles, de leurs patrimoines et de leurs 

produits en Val de Loire en partenariat avec le territoire du Vignoble Nantais et le 
territoire du Layon Saumurois. 

 10.2 : Valorisation et promotion des savoir-faire locaux autour des produits du terroir en 
partenariat avec le Pays Loire Nature et le Pays Touraine Côté Sud. 

 10.3 : Développement et valorisation d’initiatives durables à promouvoir sur l’itinéraire 
culturel européen de St Martin « chemin de Szombathely, de la Hongrie à la France » en 
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partenariat avec le Pays Loire Nature, le Pays Touraine Côté Sud et des territoires 
européens (2 villes italiennes déjà intéressées par le projet). 

 
Délibération LEADER : Validation du plan de financement du projet « Animation-Gestion du 
programme Leader 2012 » 
Afin d’assurer l’animation et la gestion du programme européen Leader, le Président propose 
de solliciter la subvention au titre du FEADER pour les postes de chargée de mission et de 
gestionnaire Leader pour l’année 2012. La subvention sollicitée s’élève à 35544.43 € sur un 
projet total s’élevant à 64626.23 €. 
Délibération : Les membres du Comité Syndical ont approuvé à l’unanimité la subvention 
sollicitée au titre du FEADER pour l’animation-gestion du programme européen Leader. 
 
Délibération LEADER : Validation du plan de financement du projet « Animation du label 
Pays d’art et d’histoire 2012 » 
Afin de coordonner et d’animer les projets du label Pays d’Art et d’Histoire, le Président 
propose de solliciter une subvention au titre du programme européen LEADER (FEADER) pour 
le poste d’animateur de l’architecture et du patrimoine.  
La subvention sollicitée pour l’année 2012 s’élève à 19677.47 € sur un projet total s’élevant à 
40655.92 €. 
Délibération : Les membres du Comité Syndical ont approuvé à l’unanimité la subvention 
sollicitée au titre du FEADER pour l’animation du Pays d’art et d’histoire Loire Touraine. 
 
Délibération LEADER : Avenant à la convention relative à la mise en œuvre du programme 
LEADER 
Le Président propose la signature d’un avenant à la convention 2008-2015 relative à la mise en 
œuvre du programme européen Leader. L’objectif est de modifier la maquette financière du 
programme et d’ajuster la fiche action 10 « Coopération » et le dispositif 421 « Coopération 
interterritoriale et transnationale ».  
Ces modifications font suite à l’annonce du Préfet de la Région Centre et du Président du 
Conseil Régional du Centre validant les 3 projets de coopération déposés lors de l’appel à 
projets régional pour une enveloppe de FEADER supplémentaire de 100 600 €. 
Délibération : Le Comité Syndical, après délibération, autorise à l’unanimité le Président à 
signer l’avenant n°2 à la convention relative à la mise en œuvre du programme Leader, ainsi 
que toutes les pièces s’y rapportant. 
 
 
 Pays d’art et d’histoire : Bilan du programme d’animations 2011 

 

Bilan  des animations du patrimoine 2011 Fréquentation 

Exposition itinérante « Hauts les clochers! Voyage en Pays Loire Touraine »  
dans 28 lieux (13 mairies, 6 salles des fêtes, 4 Offices de Tourisme, 2 
bibliothèques, 3 monuments : 1 Manoir et 2 églises à Amboise et Cigogné) 

2587 + 507 scolaires 

3 circuits thématiques sur le patrimoine religieux (6 communes concernées) 
en mai /octobre 

80 (26+18+36) 

Rdv aux Jardins à La Croix-en-Touraine (visites, expos, conférence, ateliers, 
…) les 4-5 juin 

336 

Journée du patrimoine de Pays à Courçay (2 balades-découvertes) le 19 juin 56 (32+24) 
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2 spectacles « Eloge du verre de vin » en juin et juillet 114 (56+58) 

16 visites-découvertes estivales (8 communes concernées) avec guide-
conférencier 

400 

1 randonnée commentée « Nouzilly, au fil des chemins » le 11 septembre 36 

Journées Européennes du Patrimoine  (2 jours à Vernou-sur-Brenne les 17 et 
18 sept.) 

470 

2 stages d’initiation à l’utilisation de la chaux naturelle (Pocé-sur-Cisse-
Francueil) 

32 (16 + 16) 

2 projections de films « Nouvelles découvertes » avec Centre Images le 4 
octobre 

210 

 1 conférence sur le patrimoine gastronomique le 4 novembre 60 

3 journées de sensibilisation au patrimoine cinématographique (11 classes) 
en novembre : écoles de Civray, Monnaie et Château-Renault 

286 

6 ateliers pédagogiques vitrail« Vacances des 6-12 ans » : Pâques, été et 
Toussaint 

74 

2 interventions scolaires  à Lussault-sur-Loire (ateliers et visites pour 2 
classes) 

53 

Un total de 38 actions : 40 communes du Pays sur 58 concernées par une 
animation 

5 301 personnes 
(dont 926 enfants) 

 
 
 Communication  

 
Le site Internet du Pays créé en 2002 n’était plus d’actualité au vu des évolutions des modes 
de communication de ces dernières années. Il convenait donc de créer de nouveau un site 
Internet plus dynamique et opérationnel. Le nouveau site Internet a été lancé officiellement le 
14 décembre et présenté aux membres du comité. Pour le consulter : 
www.paysloiretouraine.fr.  
     
 
 Délibérations administratives 

 
- Renouvellement du contrat de travail concernant l’animation du programme Leader  
Monsieur le Président rappelle au Comité Syndical qu’en date du 17 décembre 2008 a été créé 
un poste de chargé de mission afin d’assurer l’animation du programme européen Leader pour 
la période 2008-2015. L’agent a bénéficié d’un contrat de 3 ans qui prend fin le 02 mars 2012 
et qu’il est nécessaire pour assurer la continuité de cette mission de renouveler ce contrat à 
l’identique. La durée hebdomadaire de travail reste fixée à 35/35ème. La rémunération reste 
fixée par référence à l’Indice Brut 542 de la grille des attachés territoriaux. 
Monsieur le Président requiert l'accord de l'assemblée délibérante afin de signer les actes 
bilatéraux, pour une nouvelle durée de 3 ans, à compter du 3 mars 2012. 
Délibération : 
Le Comité Syndical, après délibération, décide à l’unanimité : 
- d’inscrire la somme nécessaire au budget. 
- d'autoriser Monsieur le Président à représenter le Syndicat pour la signature du contrat de 3 
ans maximum à compter du 03 mars 2012.  
 

http://www.paysloiretouraine.fr/
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- Convention « cadre enseignement » avec l’Education nationale pour le détachement d’un 
enseignant 
Le service éducatif du Pays d’art et d’histoire a pour objectif de donner les clés de découverte 
du territoire aux enfants au travers d’activités variées, élaborées avec les enseignants. C’est 
pourquoi, Monsieur le Président propose de signer une convention « cadre enseignement » 
avec l’Education Nationale.  
L’Education nationale missionne un professeur pour collaborer avec le service du Label Pays 
d’art et d’histoire du Pays Loire Touraine pour l’année scolaire 2011-2012 pour une durée 
hebdomadaire de trois heures de travail. Les missions de cet enseignant consistent à :  

- contribuer à la conception et la mise en œuvre d’un programme d’activités destiné 
à des élèves de tous niveaux, en lien avec les programmes scolaires officiels de 
l’Education nationale 

- produire des documents pédagogiques destinés au milieu scolaire 
- apporter une aide aux projets des enseignants 

Cette action est menée dans le cadre de la politique départementale d’action culturelle de 
l’inspection académique d’Indre-et-Loire, et fera l’objet d’un rapport d’activité. 

Délibération :   
Le comité syndical, après délibération, autorise à l’unanimité le Président à signer la 
convention « cadre enseignement » avec l’Education Nationale, ainsi que toutes les pièces s’y 
rapportant. Le Président est autorisé à prendre toute mesure nécessaire à la mise en œuvre de 
ce projet.  

 
 
 Questions diverses 

 
- guide des aides européennes :  
Les collectivités locales et les acteurs socio-économiques de notre territoire ont un besoin 
toujours croissant de financements afin de mener à bien leurs projets. A cet effet, l’Europe 
met de nombreux fonds à disposition qui demeurent, pour autant, encore peu mobilisés. C’est 
avec le souci de mieux informer et aider les acteurs à pouvoir bénéficier de ces fonds que le 
Pays a pris l’initiative de concevoir un guide des aides européennes qui recense et cible les 
financements possibles des aides européennes FEDER, FSE, FEADER. 
Ce guide a été distribué lors de la réunion et est téléchargeable sur le site Internet du Pays.  

 
 
Le prochain comité syndical aura lieu le mercredi 08 février à 18h00 à la salle polyvalente de 
Pocé-sur-Cisse.   
 
Fin de séance. 
 


